
   

Cette déclaration de performance a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III  
du Règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2011 

 

Déclaration des Performances 
Selon le règlement (UE) 305/2011 

 

Site de production : Balan (01) 
DPP - BA-5-1 

 
Evaluation et vérification de la constance des performances : 

Système 2+ 
 

Lieu d'extraction : Site de Balan 

Lieu de production : Site de Balan - Vers le Chêne » RD 84 B - F 01360 BALAN - (+33) (0)4.72.25.44.37 

Codes Classes granulaires Types 
Usages Conditions 

d'utilisation 
particulières EN 12620+A1 EN 13139 EN 13242+A1 EN 13043 

BSL01 Sable 0/4 SL 

Silico 
Calcaire 

X X          

BSL02 Sable 0/1 SL X X      

BGRL01 Gravillon 4/11.2 GRL X            

BGRL02 Gravillon 11.2/22.4 GRL X            

BGS01 Graviers sableux 0/11.2 GS X      Classe de 
résistance               
≤ C 12/15 BGS02 Graviers sableux 0/22.4 GS X      

BC01 Gravillon 4/6.3 C X     X       

BCC02 Gravillon 6/10 C    X    

BSC01 Sable 0/4 SC X     X       

BSC02 Grave 0/10 SC     X        

BSC03 Grave 0/20 SC     X        
 
L’organisme notifié Université Gustave EIFFEL n° 1165 a délivré un certificat de conformité du 
contrôle de la production en usine n° 1165-RPC-2012-G-150 du 28 novembre 2012 selon le système 
2+, 2en s’appuyant sur l’inspection initiale du site de production et du contrôle de la production en 
usine et ainsi que sur la surveillance, l’évaluation et l’appréciation permanentes du contrôle de la 
production en usine.  
 
Nous déclarons que les performances de tous les granulats référencés ci-dessus sont conformes à 
celles déclarées et indiquées sur le(s) page(s) suivante(s). 
La présente déclaration des performances est établie sous notre seule responsabilité. 
 

Fait à Balan le 26/09/2025  
Marion DRUET 
Responsable Qualité Sécurité Environnement 


